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La mode aujourd’hui 
Quand vulgarité et indécence s’y mélangent

La mode a investi tous les milieux et toutes les classes sociales. Chacun y va selon ses moyens et son 
milieu. Que ce soit en matière de coiffure, de vêtements et de chaussures. Le domaine qui attire 
notre attention aujourd’hui est l’habillement. Les tendances aussi bien  chez les hommes que chez les 
femmes est le ‘’slim’’, les tenues serrées. La mode aujourd’hui n’a plus de limite, elle a investi tous les 
milieux, que ce soit dans les collèges, les universités, les milieux professionnels et autres. Il n’est pas 
rare de rencontrer des élèves filles dans des  tenues d’école  assez déconcertantes : des tenues fantai-
sistes, moulantes voire sexy. L’école dont la vocation première est de donner une instruction de quali-
té aux apprenants pourrait facilement être confondue à un podium de Fashion car on y voit toutes les 
tenues tendance. La mode doit-elle investir les lieux de savoir ? Difficile de répondre à cette question.
On retrouve parfois certaines personnes avec des tenues inadéquates pour le travail dans les 
bureaux. Il existe des types de tenue pour chaque occasion .Entre les tenues traditionnelles, 
les tenues de ville, les tenues relaxe, chacun doit savoir la tenue qu’il faut et quand il le faut.
Ce qu’il est important de savoir c’est que l’habillement fait partie de la communication non verbale, 
l’habillement est un outil de communication. Même lors des entretiens d’embauche, un accent parti-
culier est mis sur la façon dont le candidat au poste est habillé. L’apparence, la tenue vestimentaire et 
la posture véhiculent un message .Selon l’habillement vous envoyez des signaux positifs ou négatifs à 
votre entourage. Il y a des tenues qui inspirent le respect, d’autres qui dévalorisent et d’autres encore qui 
font voir la personne comme une personne de mœurs légères .La première des choses que quelqu’un 
qui vous voit pour la première fois regarde c’est votre habillement ,votre physique, il se fait déjà une im-
pression de vous. Cette première impression peut jouer à la défaveur de l’individu selon la tenue portée.
Dans le milieu professionnel, l’habillement doit aller de pair avec la fonction ou le poste occupé. Les 
jeunes filles et femmes doivent faire attention à leurs tenues .Leurs styles peuvent leur faire prêter des 
intentions. Leur entourage peut voir des signaux à travers leur façons de s’habiller alors que les inté-
ressées même n’ont aucune idée de l’effet que produit leurs tenues sur les collègues hommes. Ceci est 
parfois un facteur favorisant le harcèlement sexuel en milieu professionnel. Les tenues moulantes sont 
à la mode mais il faut voir le degré qui peut être toléré. Sur le lieu de travail ,il n’est pas interdit de porter 
les tenues à la mode, mais il faut veiller à ce que les tenues soient le moins extravagant possible ,pas 
trop sexy pour éviter de mettre à mal les collègues. La décence doit être de mise sur le lieu de travail.
Pour les grandes cérémonies comme les mariages, les baptêmes et autres chacun fait son choix, certains 
optent pour les tenues traditionnelles et d’autres pour des tenues de ville. Tout dépend du goût de chacun.
Les tenues du week-end sont des tenues souvent très relaxes. Les sorties à la plage, au restaurant, en 
boîte de nuit sont à l’affiche. La tenue relaxe ne signifie pas que n’importe quoi peut-être porté. Il n’est 
pas rare de rencontrer des gens dans des tenues vraiment déplacées à la limite vulgaire parce que c’est 
la mode. Les Jeans Destroys par exemple qui sont  très à la mode, on en voit où les déchirures sont faites 
avec esthétiques et de façon légère et c’est beau mais on en voit d’autres avec de grandes déchirures, 
où les parties du corps sont très visibles quand c’est porté ce qui parait vraiment vilain et vulgaire. On 
voit des jeunes filles et femmes dans tenues très moulantes et très courtes se pavaner dans les rues sans 
souci. L’Afrique doit-elle perdre les valeurs au nom de la mode ? Cette question mérite d’être posée.  
Dans le jargon des jeunes, être à la mode signifie être branché et personne ne veut être classé parmi les 
non branché. Tout est permis pour rester branché, les tenues fantaisistes, avec des couleurs criardes 
et des designs pas possibles. Ils vont jusqu’à prêter des tenues d’autres pour faire des photos pour se 
montrer branché sur facebook et les autres réseaux sociaux. Ils sont ‘’Swag’’ comme ils aiment à le dire.
Un véritable travail doit être fait au niveau de la société quant aux déviances qu’on observe de part 
et d’autres par rapport à la mode. Une photo indécente mise sur facebook peut-être la cause d’un 
refus d’emploi demain si les recruteurs lors des enquêtes font un tour sur la page facebook  de 
l’individu. Ils pensent souvent que la jeunesse est une étape de la vie où l’on peut tout se permettre 
mais il y a des choses qui poursuivent et qui réapparaissent au moment où l’individu s’y attend le 
moins .Le passé rattrape toujours dit-on. Les parents doivent pouvoir jouer leurs rôles en recadrant 
le style vestimentaire de leurs enfants. On peut être à la mode sans être ni vulgaire ni indécent.

Webinaire sur la résilience contre le Covid-19 

D’éminents experts de la finance inclusive d’Afrique et des Caraïbes sont annoncés

Ils font partie des meilleurs profils de la finance 
inclusive du continent africain. Ils sont les têtes 
de gondole de la question de «l’économie réelle». 

Une trentaine au total et de nationalités diverses, ils 
sont pourtant conviés à un partage d’expertise au 
webinaire international qu’organise le Think & do 
Tank Team RM. Ce prestigieux rendez-vous s’ins-
crit dans le cadre de sa mission de promouvoir des 
idées nouvelles et surtout de soutenir les Etats afri-
cains dans la riposte contre le Covid-19. Prioritai-
rement, il est question de préparer les populations 
les plus vulnérables et impactées à la résilience.
Qu’il s’agisse des personnes à revenus modestes dans 
les Activités Génératrices de Revenus (AGR), des Pe-
tites et Moyennes Entreprises Industries (PME/PMI), 
des producteurs et agriculteurs, ils sont nombreux à 
constituer la majeure partie de l’architecture écono-

mique de nos États. Ils sont les plus exposés par ailleurs 
aux risques sociaux liées à cette crise sanitaire. Annon-
cé en  partenariat avec la Fondation Louis Lamothe, 
la banque panafricaine Ecobank et la Confédération 
des Institutions Financières de l’Afrique de l’Ouest 
(CIF), ce séminaire virtuel se tient pour discuter et 
trouver des mécanismes de sauvegarde de «l’écono-
mie réelle» à travers des réponses ciblées et adaptées.
Se tenant sur trois jours, la rencontre se décomposera 
en trois différents clusters. Le premier se penchera sur 
les partenariats et les coopérations nécessaires pour 
atténuer les chocs économiques et soutenir la reprise 
en Afrique Subsaharienne et dans les PPTE en général. 
Ensuite, il sera question des stratégies et des actions 
adaptées aux caractéristiques du tissu économique des 
pays africains en assurant une offre de financement 
appropriée et suffisante aux acteurs de «l’économie 
réelle». Enfin, au troisième jour, il sera question 
de l’implication des acteurs de  l’innovation dans 
la riposte au Covid19 pour la relance économique.
Ces thèmes de grande portée seront débattus, entre 
autres par Lionel Zinsou, Ancien Premier Ministre 
du Bénin, Laurent Lamothe, Ancien Premier Mi-
nistre haïtien, Claude Joseph, Ministre des Affaires 
Etrangères et des Cultes de Haïti. D’autres ministres 
tels que Ally Coulibally des Affaires Etrangères 
et Souleymane Diarrassouba du Commerce et de 

l’Industrie de la Côte d’Ivoire seront de la partie, 
sans oublier Alain Claude Bilie By Nze, Ministre 
des Affaires Etrangères du Gabon. L’on cite égale-
ment Stefan Nalletamby, Vice-président par intérim 
en charge du secteur privé de l’infrastructure et de 
l’industrialisation à la Banque Africaine de Déve-
loppement, Manzamaesso Assih, Secrétaire d’Etat 
près la présidence de la République Togolaise char-
gée de la finance inclusive et du secteur informel.
Charlie Dingu, le Directeur des Activités Bancaires et 
des Financements Alternatifs de la BCEAO, et Paul 
Harry Aithnard, le Directeur régional Ecobank Uemoa 
animeront également des panels de haut niveau. Les 
débats seront animés par la promotrice du Think & do 
Tank Team RM et Experte Internationale en Finance 
Inclusive et Mécanismes de Développement, Reckya 
Madougou. Pour participer à l’évènement, un lien d’ac-
cès à la plateforme du webinar sera mis à disposition.

Dans le cadre de la mise en œuvre de leurs activités, 
le Projet d’Appui à la Justice (PAJ) du Ministère 
de la Justice et de la Législation et le Programme 

d’Appui à la Lutte contre l’Impunité et au Renforcement 
de l’Etat de Droit au Bénin (PALIRED) de Transparen-
cy International et Social Watch Bénin, en partenariat 
avec l’Union des Professionnels des Médias du Bénin 
(UPMB) et le Conseil National du Patronat de la Presse 
et de l’Audiovisuel (CNPA) organisent trois (03) ateliers 
de formation des personnels des médias au journalisme 
d’investigation en matière de lutte contre la corruption 
respectivement à Cotonou, Bohicon et Parakou.
Dans ce cadre, il est lancé le présent appel à candidature 
en vue de la sélection de cent vingt (120) journalistes des 
télévisions, radios, presse écrite et presse en ligne exer-
çant sur toute l’étendue du territoire national suivant la 
répartition ci-après :
Session de formation de Cotonou du 8 au 10 juin 2020 
au profit de cinquante (50) journalistes exerçant dans les 
départements de l’Atlantique, du Littoral et de l’Ouémé.
Session de formation de Bohicon 11 au 13 juin 2020 
au profit de quarante (40) journalistes exerçant dans les 
départements du Couffo, des Collines, du Mono et du 
plateau.
Session de formation de Parakou du 15 au 17 juin 2020 

au profit de trente (30) journalistes exerçant dans les 
départements de l’Alibori, de l’Atacora, du Borgou et de 
la Donga.
L’objectif global de la formation est de « renforcer les 
capacités des personnels des médias au journalisme 
d’investigation en matière de lutte contre la corruption ».
De façon spécifique, il s’agira de permettre aux person-
nels des médias formés de : 
• acquérir les techniques d’investigation et d’alerte en 
matière de lutte contre la corruption ; 
• identifier et maitriser les facteurs, les causes et les 
conséquences/incidences des pratiques.
Tout professionnel des médias désirant participer à cette 
formation doit remplir les conditions ci-après :
1) être un professionnel des médias exerçant dans une 
rédaction paraissant régulièrement au Bénin ;
2) avoir au moins 2 ans d’expérience dans la conduite 
d’enquêtes journalistiques ou aspirer à s’y engager ;
3) manifester de l’intérêt pour les questions de lutte 
contre la corruption et remplir la fiche d’identification 
du ou de la candidat-e ci-joint au présent appel à can-
didature.
Les fiches d’identification dûment remplies, valant dos-
sier de candidature, sont à déposer sous pli fermé portant 
la mention « Appel à candidature pour l’atelier PAJ-PA-

LIRED / UPMB-CNPA 2020 » au Secrétariat de l’Union 
des Professionnels des Médias du Bénin (UPMB) ou du 
Conseil National du Patronat de la Presse et de l’Audio-
visuel (CNPA) sis à la Maison des Médias Thomas ME-
GNASSAN au quartier Gbèdjromèdé à Cotonou au plus 
tard le Vendredi 22 mai 2020 à 17 heures.  
Les dossiers de candidatures peuvent également être en-
voyés par mail au format PDF à l’adresse : upmb.benin@
gmail.com avec en objet « Dossier de candidature pour 
l’atelier PAJ-PALIRED / UPMB-CNPA 2020 ».

N.B : L’UPMB, le CNPA et leurs partenaires tiendront 
compte de l’égalité des genres et favoriseront un accès 
égalitaire des femmes et des hommes dans la phase de 
sélection.
Pour toute information complémentaire, veuillez contac-
ter le numéro suivant : 95 42 21 45.

Ont signé,
La Présidente de l’UPMB,       
 Zakiatou O. LATOUNDJI
                              
Le Président du CNPA,
Evariste HODONOU

COMMUNIQUE DE PRESSE UPMB – CNPA / 2020 
 Appel à candidature pour la « Formation de 120 professionnels 
des médias en journalisme d’investigation sur la corruption »

FCFA
La France  entérine sa fin dans un projet de loi

Selon l'AFP, c'est dans un projet de loi 
qui entérine la fin du franc CFA qui a été 
adopté ce mercredi en Conseil des mi-

nistres, un texte «très attendu» par les pays de 
l'Union monétaire ouest-africaine, a annoncé la 
porte-parole du gouvernement Sibeth Ndiaye.
Ce texte valide la transformation du franc CFA, 
qui deviendra l'Eco en maintenant la parité fixe 
avec l'Euro, ainsi que la fin de la centralisation des 
réserves de change des Etats d'Afrique de l'ouest 
auprès du Trésor français, conformément à l'accord 
conclu fin décembre entre la France et les Etats de 
l'Union monétaire ouest-africaine, a-t-elle souligné.
La France entérine la fin du franc CFA dans un projet de loi

Paris, France | AFP | 20/05/2020

Le projet de loi qui entérine la fin du franc 
CFA a été adopté mercredi en Conseil des mi-
nistres, un texte "très attendu" par les pays de 
l'Union monétaire ouest-africaine, a annoncé la 
porte-parole du gouvernement Sibeth Ndiaye.
Ce texte valide la transformation du franc CFA, 
qui deviendra l'Eco en maintenant la parité fixe 
avec l'Euro, ainsi que la fin de la centralisation des 
réserves de change des Etats d'Afrique de l'ouest 
auprès du Trésor français, conformément à l'accord 
conclu fin décembre entre la France et les Etats de 
l'Union monétaire ouest-africaine, a-t-elle souligné.
Cette réforme, a rappelé la porte-parole, résulte de 
l'accord de coopération signé le 21 décembre 2019 
entre Emmanuel Macron et les gouvernements des 
Etats membres de l'Union monétaire ouest africaine, 
qui avaient annoncé cette réforme historique de la 
coopération monétaire entre la France et ces Etats 
africains devant aboutir à la fin du franc CFA. "Cette 
fin symbolique devait s'inscrire dans une renouvelle-
ment de la relation entre la France et l'Afrique et écrire 
une nouvelle page de notre histoire", a-t-elle déclaré.

Le 21 décembre, huit pays d'Afrique de l'Ouest et la 
France avaient décidé de cette réforme d'envergure 
du franc CFA, qui va changer de nom pour s'appeler 
l'Eco en 2020, avait annoncé le président ivoirien 
Alassane Ouattara en présence du président français.
Le franc CFA était "perçu comme l'un des vestiges de la 
Françafrique", avait alors déclaré Emmanuel Macron.
La Banque centrale des Etats d'Afrique de 
l'Ouest (BCEAO) ne devra plus déposer la 
moitié de ses réserves de change auprès de la 
Banque de France, obligation qui était perçue 
comme une dépendance humiliante vis-à-vis 
de la France par les détracteurs du franc CFA.
A été également décidé le retrait de la France des 
instances de gouvernance dans lesquelles elle était 

présente. 
La parité fixe avec l'euro du franc CFA, le futur 
Eco, doit être maintenue (1 euro = 655,96 francs 
CFA). Ce point est appelé à évoluer lorsque la 
monnaie commune ouest-africaine verra le jour.

Copyright ©️ Agence France-Presse.
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Editorial
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CORONAVIRUS
Un nouveau décès, 135 cas confirmés, 61 guéris

L’école de la pipe, de la drogue et des partouzes
Les Béninois ont été très choqués cette semaine avec les vi-
déosdes élèves de certains collèges de Cotonou. Des vidéos 
obscènes réalisées dans les enceintes des collèges avec les 
apprenants en uniforme. Jeux sensuels et sexuels, drogue, 
cigarette : tout y apparait. La démission des parents : l’une 
des premières causes de la dépravation des adolescents et 
jeunes. Les parents ne jouent plus leurs rôles d’éducateurs 
comme il faut parce que très occupés parfois pour chercher 
de quoi nourrir ces derniers. Les réseaux sociaux dévoilent 
aujourd’hui le vrai visage du monde. Le tableau est tellement 
sombre que l’on se demande parfois si la fin du monde n’est 
pas proche. Les viols, les agressions, la dépravation, la pros-
titution, la drogue, les sextape semblent être aujourd’hui le 
quotidien de la grande partie des jeunes et adolescents. Il 
y a quelques années beaucoup savaient qu’il existait chez 
certains adolescents et  jeunes des  comportements immo-
raux mais n’avaient pas l’occasion de le vivre. Aujourd’hui 
on le vit en direct via les réseaux sociaux, la plaie est plus 
profonde qu’elle ne paraît. La démission des parents, l’ac-
cès aux réseaux sociaux, les telenovelas, le laxisme des 
parents, les mauvaises fréquentations la pauvreté…. Les 
ministres en charge de l’éducation ont pris leurs responsa-
bilités, les collèges concernés ont tenu des conseils de dis-
cipline et ont infligé des sanctions mais tout cela n’efface-
ra pas la honte des parents de ces élèves qui apparaissent 
dans les vidéos. C’est le début de la descente aux  enfers 
de ces élèves. Après les punitions il faudrait penser à les 
faire suivre par les spécialistes pour leur éviter de sombrer. 

Du bon usage du nom, « Yabi » et du 
prénom,« Charles »

 Les faits : L’Ong Bénin Diaspora Assistance fait une  grogne suite à une enquête di-
ligentée par elle-même  dans la commune de Ouèsse dans  une affaire qu’il convient 
d’appeler le « Satom-gasoilGate ». Le  récit publié par le président de l’Ong, M. Mé-
dard Koudébi sur les réseaux sociaux indexe un individu sans autre précision   du 
nom de « Yabi Charles ». L’information fait le tour du monde. Tous ceux qui s’ap-
pellent « Yabi Charles » au Bénin sont interpellés par coup de téléphone et messages 
divers par leurs amis, collègues et hiérarchies.  La toile s’embrase. Les hommes  de 
l’ère culturelle Nagot du Bénin  qui portent le nom , « Yabi »  et le prénom , « Charles 
» sont regardés d’un mauvais œil. Un week-end, celui du vendredi 08 mai au di-
manche 10 mai 2020 était ce lui de toutes les indignations et de tous les soupçons. Le 
Président de l’Ong Diaspora a-t-il mesuré toutes les conséquences et désagréments 
qui consistent à jeter en pâture, un nom et prénom sans aucune autre forme de pré-
cision ? Il  se pose alors un problème de rédaction ded résultats d’enquêtes de grogne. 

On peut bien comprendre que l’auteur du  récit d’enquête de grogne  ne soit  ni 
un  journaliste ni un agent assermenté aux règles de rédaction strictes. Sinon, 
la moindre des choses est de décrire l’intéressé  par sa profession ou son âge.  
Quand on tape : « Yabi Charles » dans le  moteur de recherche « Google », cet 
identifiant  renvoie à des personnalités diverses : Forestier, Universitaire, archi-
tecte, Médecin, élève  etc…. C’est d’ailleurs pour éviter ces confusions et créer 
des torts  inconsciemment à des honnêtes gens qu’il est recommandé de la pru-
dence dans l’appellation sans ambages  des noms des gens quand on n’a pas de 
précisions déterminantes pouvant  conduire à cibler l’individu présumé receleur.
Deux précautions valent mieux qu’une. A s’y méprendre,  un travail sérieux 
comme celui réalisé par l’Ong de M.  Médard Koudébi peut créer des maux 
parce que les mots choisis ou omis ont fait des ombrages. Ceci vaut bien une 
mise au point afin que  la rédaction des rapports de grogne de l’Ong Diaspora 
soit tout simplement professionnelle. Notons qu’aux dernières nouvelles, l’Ong 
Diaspora s’est rattrapée avec un résumé de sa grogne par l’usage de l’expres-
sion, « Un certain Charles ».  Dossou trop tard ! Le désagrément est déjà fait.

LE GEAI BLEU
La chronique de Kangny-
Hessou Jean Damascène

Quand on tape : « Yabi Charles » dans 
le  moteur de recherche « Google », 
cet identifiant  renvoie à des per-

sonnalités diverses : Forestier, Univer-
sitaire, architecte, Médecin, élève  etc….

Depuis le mardi 19 mai 2020, comme le 
précisent les explications du ministre de 
la santé ,le Bénin s’aligne sur les indica-
teurs recommandés par l’ OMS dans la 
gestion de la pandémie du Coronavirus ( 
Covid-19).
Ainsi, avec 26792 tests (PCR + TDR) réalisés 
depuis le 3 mai 2020, le Bénin enregistre 
à la date du 20 mai 2020 un total de 135 
cas confirmés avec 71 personnes sous trai-
tement, 61 personnes guéries et 03 décès.
Sur la période allant du 3 au 20 mai 2020, 
ont été réalisés  : 
-  13346 tests de PCR 
-  13446 tests de Diagnostic Rapide (TDR) 
Pour rappel, 
le Test de Dépistage Rapide (TDR) consiste 
en une recherche dans le sang et
celui dit «PCR» ou «virologique» («poly-
merase chain reaction») consiste en un 
prélèvement naso-pharyngé (gorge, nez, 

nasopharynx) donc à faire un prélèvement 
nasal ou buccal pour y rechercher des 
traces du virus.
Le respect des mesures sanitaires, notam-
ment des gestes barrières (le lavage systé-
matique des mains à l’eau et au savon, le 
port du masque en tous lieux, le respect de 
la distance de sécurité sanitaire de 1m, ...) 
sont entre autres les mesures à respecter 
rigoureusement pour réduire la propaga-
tion du Coronavirus (Covid-19) au Bénin.
Vous pouvez joindre le centre d’appel 
Covid-19 au Bénin au numéro 136 pour 
toutes informations au sujet du Corona-
virus : 
- Dépistage, 
- Prise en charge,  
- Isolement,
- Signalements,
- Questions diverses.

Communales 2020 
Voici la décision portant proclamation des résultats

L’Union Progressiste est le 
parti vainqueur de ces élec-
tions avec près de 40% du 
vote populaire et plus de 
45% des sièges de conseil-
lers sur toute l’étendue du 
territoire national. Le parti 
baobab a acquis entière-
ment 34 communes soit un 
peu moins de 45%. L’UP a 
conquis une commune dans 
les départements de l’Ali-
bori et du Borgou, 2 com-
munes dans le Mono et 3 
communes dans le Plateau 
et l’Atacora. La victoire 
est plus retentissante dans 
l’Atlantique avec 06 com-
munes sur 08, dans l’Oué-
mé avec 07 communes sur 
09 et totale dans le Couffo, 
où l’UP a gagné toutes les 
6 communes et le littoral 
où Cotonou est acquis. Par 
contre, le parti n’a rien eu 
pour l’instant dans les dé-
partements des Collines et 
de la Donga. Voici quelques 
grandes communes sous 
l’escarcelle de l’UP
UP
– Cotonou
– Porto-Novo

– Abomey-Calavi
– Ouidah
– Abomey
– Lokossa
– Grand Popo
– Kétou
Le Bloc Républicain arrive 
en deuxième position avec 
plus de 37% du vote popu-
laire, 40% des sièges de 
conseillers et 19 communes 
soit 24,67%. Il a assuré sa 
suprématie dans le Zou où 
il a pris 0
5 communes sur 9. Il est 
moyen dans le Mono (3/6)
et la Donga (2/4). Le cheval 
cabré a signalé sa présence 
dans l’Atacora, l’Atlan-
tique et l’Ouémé avec 2 
communes, l’Alibori, les 
Collines et le Plateau avec 
une commune. Le BR n’a 
pas pu conquérir de com-
munes dans le Couffo et 
le Borgou. Voici quelques 
grandes communes contrô-
lées par le BR :
BR
– Allada
– Bohicon
– Sèmè-Podji
– Pobè

– Glazoué
– Djougou
– Natitingou
 Les FCBE sont les grands 
perdants de ces élections. 
Maîtres d’une trentaine de 
communes lors des pré-
cédentes communales, le 
parti cauris est aujourd’hui 
réduit à 7 communes 
contrôlées pour le moment 
avec 14% du vote popu-
laire et également 14% 
des conseillers sur l’éten-
due du territoire national. 
Les FCBE ont brillé dans 
le Borgou où ils ont pris 
trois communes et dans les 
Collines où ils ont réussi à 
garder Bantè et Savè. Les 
deux autres communes 
sont prises dans la Donga 
et l’Alibori. Ils n’ont gagné 
dans aucune commune des 
départements du Sud. Voi-
ci quelques grandes com-
munes des FCBE
 FCBE
– Parakou
– Bembèrèkè
– Kandi
– Savè
– Bantè

Communales 2020 
Qui a quelle mairie ?
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L’élection du maire et ses adjoints, et du chef d’arrondissement 

Ce que dit la loi à propos 
CHAPITRE II : DE 
L’ELECTION DU MAIRE 
ET DE SES ADJOINTS
Article 189 : Le maire et 
ses adjoints sont élus par 
le Conseil communal en 
son sein, au scrutin uni-
nominal secret et à la ma-
jorité absolue.
Le candidat aux fonctions 
de maire ou d’adjoint au 
maire est présenté par le 
parti ayant obtenu la ma-
jorité absolue des conseil-
lers.
Article 190 : Pour cha-
cune de ces fonctions, en 
cas d’absence de majorité 
absolue lors du premier 
tour de scrutin, il est pro-
cédé, en cas d’égalité de 
voix, à autant de tours 
qu’il sera nécessaire pour 
que le candidat ayant ob-
tenu le plus grand nombre 
de suffrages exprimés soit 
déclaré élu.
Article 191 : Le nombre 
d’adjoints au maire est fixé 
à deux (02) dans toutes les 
communes sauf dans les 
communes à statut par-

ticulier où il correspond 
au nombre d’arrondisse-
ments augmenté de trois 
(03).
Article 192 : L’élection du 
maire et de ses adjoints 
a lieu, lors de la séance 
d’installation du Conseil 
communal ou munici-
pal, au plus tard dans 
les quinze (15) jours qui 
suivent l’annonce des ré-
sultats de l’élection com-
munale ou municipale, 
nonobstant les recours 
éventuels.
Les membres du Conseil 
communal ou municipal 
sont convoqués par arrêté 
de l’autorité de tutelle. 
La convocation indique 
l’élection à laquelle il sera 
procédé.
Cette séance de vote élit 
le bureau présidé par le 
plus âgé des membres du 
Conseil communal ou 
municipal assisté de deux 
(02) Conseillers choisis 
parmi les plus jeunes.
En tout état de cause, 

lorsque le conseil com-
munal ou municipal 
n’est pas installé dans 
les quinze (15) jours qui 
suivent la proclamation 
des résultats, sur saisine 
d’au moins deux (02) 
conseillers élus, la Cour 
suprême se saisit du dos-
sier et procède à l’instal-
lation du maire dans les 
quinze (15) jours de sa 
saisine.
Article 193 : Les résultats 
de l’élection du maire et de 
ses adjoints sont rendus 
publics dans un délai de 
vingt-quatre (24) heures, 
par voie d’affichage à la 
porte de la mairie et sont 
communiqués, sans délai, 
à l’autorité de tutelle.
Les résultats de l’élection  
du maire et de ses ad-
joints sont constatés par 
arrêté préfectoral publié 
au Journal officiel.
Article194 : Le maire 
et ses adjoints sont élus 
pour la même durée que 
le Conseil communal ou 

municipal.
En cas de vacance du 
poste de maire, par décès, 
démission ou empêche-
ment définitif  pour toute 
autre cause, il est procédé, 
sous quinzaine, à l’élec-
tion du nouveau maire, 
par le Conseil communal 
ou municipal en son sein.
Dans cet intervalle, le 
premier adjoint au maire 
assure l’intérim.
La même procédure est 
observée en cas de va-
cance de poste d’adjoint 
au maire pour les mêmes 
motifs.
Article 195 : Le maire ou 
ses adjoints ayant démis-
sionné de leurs fonctions, 
conserve(nt) leur mandat 
de Conseiller communal 
ou municipal sauf incom-
patibilité.
Article 196 : L’élection du 
maire et de ses adjoints 
peut être frappée de nul-
lité. Le délai de recours 
pour évoquer cette nullité 
est de quinze (15) jours et 

commence à courir vingt-
quatre (24) heures après 
l’élection.
Cette nullité est pronon-
cée par la Cour suprême à 
la requête de tout organe 
ou de toute personne 
ayant capacité et intérêt à 
agir.
En cas de nullité de l’élec-
tion du maire ou d’un 
adjoint, le Conseil com-
munal ou municipal est 
convoqué pour procéder 
à son remplacement dans 
un délai maximum de 
quinze (15) jours.
Article 197 : Le maire et 
ses adjoints, une fois élus, 
doivent résider dans la 
commune.
CHAPITRE III : DE 
L’ELECTION DES 
CHEFS D’ARRONDIS-
SEMENT
Article 198 : L’arrondis-
sement, subdivision de 
la commune, est doté 
d’un organe dénommé 
Conseil d’arrondisse-
ment composé du chef 

d’arrondissement qui en 
est le président, des autres 
Conseillers d’arrondisse-
ment élus, des chefs de 
village et/ou de quartier 
de ville.
Article 199 : Le chef 
d’arrondissement est élu 
par le Conseil communal 
ou municipal parmi les 
Conseillers communaux 
ou municipaux élus sur la 
liste de l’arrondissement 
concerné.
A défaut d’un candidat au 
poste de chef d’arrondis-
sement parmi les Conseil-
lers élus sur la liste de l’ar-
rondissement, n’importe 
quel autre Conseiller élu 
dans la commune peut 
être désigné chef d’arron-
dissement.
Article 200 : L’élection des 
chefs d’arrondissement 
se fait dans les mêmes 
conditions que l’élection 
du maire et de ses ad-
joints. 
Source : le code électoral 
en vigueur au Bénin.

Education
Nouveau calendrier des examens et concours
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Préambule

Les associations nationales des professionnels de 
l’information et de la communication affirment 
leur volonté de perpétuer les traditions de lutte de 
la presse béninoise pour la liberté d’expression et le 
droit du public à l’information. ns des instances afri-
caines d’autorégulation des médias sont similaires.
Elles marquent également leur engagement à pro-
mouvoir la culture démocratique en conformité avec 
la Constitution du 11 décembre 1990 qui garantit la 
liberté de presse au Bénin.
Elles sont convaincues que les responsabilités, qui 
incombent aux journalistes dans la mission d’infor-
mation du public, priment toute autre responsabili-
té, en particulier à l’égard de leurs employeurs et des 
pouvoirs publics.
Elles soutiennent que cette mission ne peut être as-
sumée que sur la base de saines pratiques profession-
nelles. Elles ont, par conséquent, décidé d’élaborer 
un code de déontologie qui énonce les devoirs et les 
droits du journaliste dans l’exercice de sa profession 
au Bénin. Les associations nationales des profession-
nels de l’information et de la communication sous-
crivent à la présente déclaration, objet de ce code. 
Les journalistes et techniciens de la communication 
s’engagent à observer rigoureusement, dans leur pra-
tique quotidienne, les principes qui en découlent, 
pour la dignité, la crédibilité et le prestige de la pro-
fession de journaliste au Bénin.

Déclaration des devoirs

Dans la recherche, le traitement et la diffusion de 
l’information ainsi que le commentaire des événe-
ments, les devoirs essentiels du journaliste sont :
Art 1er. L’honnêteté et le droit du public à des infor-
mations vraies. Le journaliste est tenu de respecter 
les faits, quoi que cela puisse lui coûter personnel-
lement, et ce en raison du droit que le public a de 
connaître la vérité.

Art 2. La responsabilité sociale 
Le journaliste publie uniquement les informations 
dont l’origine, la véracité et l’exactitude sont établies.
Le moindre doute l’oblige à s’abstenir ou à émettre les 
réserves nécessaires dans les formes professionnelles 
requises.
Le traitement des informations susceptibles de 
mettre en péril la société, requiert du journaliste, 
une grande rigueur professionnelle et, au besoin, une 
certaine circonspection.

Art 3: Le rectificatif, le droit de réponse et le droit 
de réplique
Les fausses nouvelles et les informations inexactes 
publiées doivent être spontanément rectifiées. Le 
droit de réponse et le droit de réplique sont garantis 
aux individus et aux organisations, dans les condi-
tions prévues par la loi. Le droit de réponse et le droit 
de réplique ne peuvent s’exercer que dans l’organe 
qui a publié l’information contestée.

Art 4. Le respect de la vie privée et de la dignité 
humaine
Le journaliste respecte les droits de l’individu à la 
vie privée et à la dignité. La publication des informa-
tions qui touchent à la vie privée d’individu ne peut 
être justifiée que par l’intérêt public.

Art 5. L’intégrité professionnelle, les dons et les 
libéralités
En dehors de la rémunération qui lui est due par son 
employeur dans le cadre de ses services profession-
nels, le journaliste doit refuser de toucher de l’argent 
ou tout avantage en nature des mains des bénéfi-
ciaires ou des personnes concernées par ses services, 
quelle qu’en soit la valeur et pour quelque cause que 
ce soit. Il ne cède à aucune pression et n’accepte de 

directive rédactionnelle que des responsables de la 
rédaction. Le journaliste s’interdit tout chantage par 
la publication ou la non-publication d’une informa-
tion contre rémunération.

Art 6. Le plagiat
Le journaliste s’interdit le plagiat, la calomnie, la dif-
famation, l’injure et les accusations sans fondement.

Art 7. Le secret professionnel
Le journaliste garde le secret professionnel et ne 
divulgue pas la source des informations obtenues 
confidentiellement.

Art 8. La séparation des commentaires des faits
Le journaliste est libre de prendre position sur n’im-
porte quelle question. Il a l’obligation de séparer le 
commentaire des faits. Dans le commentaire, il doit 
tenir le scrupule et le souci de l’équilibre pour règles 
premières dans la publication de ses informations.

Art 9: La séparation de l’information de la publi-
cité
L’information et la publicité doivent être séparées.

Art 10. L’incitation à la haine raciale et ethnique
Le journaliste se refuse à toute publication incitant à 
la haine tribale, raciale et religieuse. Il doit proscrire 
toute forme de discrimination. Il s’interdit l’apologie 
du crime.

Art 11. Le sensationnel
Le journaliste s’interdit les titres sensationnels sans 
commune mesure avec le contenu des publications.

Art 12. Les restrictions à l’information
Aucune information ne doit être altérée ni suppri-
mée tant qu’elle ne porte pas atteinte à la sécurité de 
l’Etat.

Art 13. L’identité de l’information
Le journaliste est responsable de ses publications, 
du choix des photographies, des extraits sonores, 
des images et de son commentaire, et ceci en accord 
avec ses supérieurs hiérarchiques. Il signale, de façon 
explicite, un reportage qui n’a pu être filmé mais qui 
a été soit reconstitué, soit scénarisé. Il avertit s’il s’agit 
d’images d’archives, d’un " faux direct" ou d’un "di-
rect", d’éléments d’information ou de publicité.

Art 14. L’honneur professionnel
Le journaliste évite d’utiliser des méthodes déloyales 
pour obtenir des informations, des photographies et 
des illustrations.

Art 15: La protection des mineurs
Le journaliste respecte et protège les droits des mi-
neurs en s’abstenant de publier leurs photographies 
et de révéler leur identité.

Art 16. La violence et les obscénités
Le journaliste doit s’abstenir, autant que possible, de 
publier des scènes de violence, des images macabres 
et obscènes.

Art 17. La confraternité
Le journaliste doit rechercher la confraternité. Il 
s’interdit d’utiliser les colonnes des journaux ou les 
antennes, à des fins de règlement de compte avec ses 
confrères. Le journaliste ne sollicite pas la place d’un 
confrère, ni ne provoque son licenciement en offrant 
de travailler à des conditions inférieures.

Art 18. Incompatibilité des fonctions de journa-
liste et d’attaché de presse
La fonction d’attaché de presse, de chargé de rela-
tions publiques et autres fonctions assimilées, est 
incompatible avec l’exercice cumulé de la profession 
de journaliste.

Art 19. Le devoir de compétence
Avant de produire un article ou une émission, le 
journaliste doit tenir compte des limites de ses apti-
tudes et ses connaissances. Le journaliste n’aborde 
ses sujets qu’après avoir fait un minimum d’effort de 
recherche ou d’enquête. Le journaliste doit constam-
ment améliorer ses talents et ses pratiques profes-
sionnelles en se cultivant et en participant aux ac-
tivités de formation permanente organisées par les 
diverses associations professionnelles.

Art 20. Les juridictions
Tout manquement aux dispositions du présent code 
de déontologie expose son auteur à des sanctions 
disciplinaires qui pourront lui être infligées par les 
instances d’autorégulation des médias et les associa-
tions professionnelles. Le journaliste accepte la juri-
diction de ses pairs, ainsi que les décisions issues des 
délibérations des instances ci-dessus mentionnées. 
Le journaliste s’oblige à connaître la législation en 
matière de presse.
Déclaration des droits
Tout journaliste doit, dans l’exercice de sa profession, 
revendiquer les droits suivants :

Art 21. Le libre accès aux sources
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, a ac-
cès à toutes les sources d’information et a
le droit d’enquêter librement sur tous les faits qui 
conditionnent la vie publique.

Art 22. Le refus de subordination
Le journaliste a le droit de refuser toute subordina-
tion contraire à la ligne éditoriale de son organe de 
presse.

Art 23. La clause de conscience
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, peut 
invoquer la clause de conscience. Il peut refuser 
d’écrire ou de lire des commentaires ou éditoriaux 
politiques contraires aux règles de déontologie de la 
profession ou d’être le censeur des articles, oeuvres 
radiophoniques et télévisuelles de ses pairs, sur des 
bases autres que professionnelles. En cas de conflit 
lié à la clause de conscience, le journaliste peut se 
libérer de ses engagements contractuels à l’égard de 
son entreprise, dans les mêmes conditions et avec les 
mêmes droits qu’un licenciement.

Art 24. La protection du journaliste
Le journaliste a droit, sur toute l’étendue du territoire 
national, et ce sans condition ni restriction, à la sécu-
rité de sa personne, de son matériel de travail, à la 
protection légale et au respect de sa dignité.

Art 25. L’obligation de consultation
L’équipe rédactionnelle doit être obligatoirement 
informée de toute décision importante de nature à 
affecter la vie de l’entreprise. Elle doit être au moins 
consultée, avant décision définitive, sur toute me-
sure intéressant la composition de la rédaction : 
embauche, licenciement, mutation et promotion de 
journalistes.

Art 26. Le contrat et la rémunération
En considération de sa fonction et de ses responsabi-
lités, le journaliste a droit non seulement au bénéfice 
des conventions collectives, mais aussi à un contrat 
individuel assurant la sécurité matérielle et morale 
ainsi qu’à une rémunération correspondant au rôle 
social qui est le sien et qui garantisse son indépen-
dance économique.

Fait à Cotonou, le 24 Septembre 1999

Mis à jour le 15 juin 2005

Code de déontologie de la presse béninoise
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Liste des élus par arrondissement 
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Le Real Madrid a choisi son trio de galactiques pour 2021 

Selon les informations de la presse madrilène, le club sait déjà sur quel trio 
offensif il veut s’appuyer à partir de l’été 2021.

Le Real Madrid 
semblait avoir 
des plans XXL 

pour ce mercato estival, 
mais les récents événe-
ments liés à la pandé-
mie de coronavirus ont, 
comme pour beaucoup 
d’autres clubs, obligé 
la direction merengue 
à revoir ses intentions. 
Le prochain marché 
des transferts s’annonce 
donc plutôt calme, avec 
des Merengues qui 
comptent bien s’appuyer 
sur le retour de joueurs 
prêtés ou sur un Eden 
Hazard qui a souvent été 
handicapé par les pépins 
physiques lors de son 
premier exercice du côté 
de Concha Espina.
En revanche, pour 2021, 
Florentino Pérez voit 
déjà les choses en (très) 
grand. A tel point que la 
presse madrilène, et plus 
précisément le quotidien 
AS, a déjà trouvé un 
nouveau surnom au fu-
tur trio offensif du Real 
Madrid : la MHH. Après 
la BBC ou la MSN à 
Barcelone, le club de la 

Fédération béninoise de Football 
« Si la saison est annulée à cette 
étape, ce sera  un goût amère pour 
les sportifs  » dixit Richard Bio, 

coach d’Esae Fc  

Réunis en assemblée extraordi-
naire le samedi 9 mai dernier 

à Porto-Novo(Djassin) siège de la 
FBF, les membres de la Fédération 
béninoise de football (FBF) se sont 
prononcés sur la suite à donner aux 
championnats nationaux de football 
(Ligues 1,2et3) suspendus en raison du 
coronavirus. A l’issue des échanges, 
l’attente du monde du football béni-
nois a été prolongée jusqu’au lundi 
15 juin prochain, date retenue par 
l’instance nationale du football pour 
prendre une décision définitive quant 
à la reprise, la fin ou l’annulation de 
la saison 2019-2020 au Bénin.En at-
tendant les décisions officielles, votre 
quotidien…. a recueilli l’avis du coach  
d’ESAE FC Richard Bio sur le sujet.

-	 Quel est votre avis sur 
la décision de la FBF d’attendre 
jusqu’au  15 juin avant de donner 
une suite au championnat béninois ?
Richard Bio : Je pense que cette déci-
sion prise par la Fédération béninoise 
de football est une décision salu-
taire car il s’agit de prendre le temps 
de voir l’évolution de la pandémie 
qui sévit et qui a conduit à l’arrêt du 
championnat. Je crois que jusqu’à 
cette date le monde sportif béninois 
sera fixé sur le sort du championnat.
-	 Et si le championnat 
s’arrêtait là avec comme propos 
du SG Claude Paqui, « pas de des-
centes…pas de monter pour les 
équipes » quel sera votre sentiment ?
Si  à la date du 15 juin, le comité Exé-
cutif mettait fin à cette saison…  je 

resterais sur ma faim tout ayant un 
sentiment de quelque chose qui a été 
inachevé, car la suspension est arrivée 
à un moment où nous étions dans la 
phase active du championnat ou plu-
sieurs équipes  luttaient pour avoir une 
place en compétition africaine ( Ayéma, 
Esae, Dragons et autres..) et d’autres 
luttaient  pour éviter la relégation, c’est 
vrai que la santé n’a pas de prix, et 
qu’il faut être bonne santé pour prati-
quer le football. Pour l’instant, nous al-
lons attendre le 15 juin pour être situer.

-	 Quelles seront pour vous les 
équipes qui représenteront le Bénin 
lors des compétitions internationales 
si le championnat venait à être annulé?
  A l’heure actuelle, nous avons deux 
équipes en tête du classement de la 
Vitalor Ligue 1 (AYEMA FC et ESAE 
FC) et s’il n’y avait pas une situa-
tion pareille on serait déjà en train de 
connaitre les équipes qui iront repré-
senter le pays pour les compétitions 
africaines. Nous en tant qu’acteurs 
nous avons soif de retrouver nos 
joueurs, le public et les stades pour 
faire ce que nous savons faire mais 
si la situation ne permet pas on sera 
obligé  de se sacrifier. Mais la déci-
sion finale revient au Comité exé-
cutif de la FBF qui est l’instance 
qui décide pour le football béninois.
 Rappelons que les championnats natio-
naux de football ont été suspendus par la 
Fédération béninoise de Football après 
la séance extraordinaire du Conseil 
des ministres du 17 mars 2020 en rai-
son de la pandémie du coronavirus.
F. A

capitale espagnole veut 
ainsi s’offrir un trio com-
posé de Kylian Mbappé, 
Erling Braut Håland et 
Eden Hazard. Un trio 
que l’on considère très 
complémentaire à Ma-
drid, puisqu’il permet-
trait à l’équipe d’avoir 
des tueurs devant le but, 
de la vitesse et de la 
créativité. Tout pour ga-
rantir un sacré spectacle 
dans ce nouveau Berna-
béu donc
Un trio de feu
Malgré cette première 
saison en demi-teinte, 
le Real Madrid a tou-
jours confiance en Eden 
Hazard, et les Meren-
gues estiment qu’il a 
beaucoup à offrir. Quant 
au goleador norvégien, 
on pense qu’il prendra 
rapidement la place de 
Karim Benzema et les 
Blancos voient en lui le 
futur attaquant madri-
lène pour la prochaine 
décennie. La bonne 
relation de la direction 
avec Mino Raiola pour-
rait clairement servir les 
intérêts du club de Liga. 

Quant au Français, il est 
le grand rêve de Floren-
tino Pérez, qui espère 
pouvoir se l’offrir à un 
an de la fin de son contrat 
avec le Paris Saint-Ger-
main.
Un trio offensif qui se-
rait en plus particulière-
ment jeune, avec un âge 
moyen de 24,3 ans, et le 
média rajoute que Vini-
cius Junior aura aussi un 
rôle important à jouer, 
avec Rodrygo, Marco 
Asensio ou Karim Ben-
zema en remplaçants de 
luxe pour l’entraîneur 
merengue. L’argent ne 
devrait pas forcément 
être un problème d’ici 
un an puisque les Ma-
drilènes ont en plus de 
ça une masse salariale 
relativement basse et 
s’attendent à encaisser 
de gros chèques dans 
les prochains mois en 
se séparant d’éléments 
indésirables comme Ga-
reth Bale ou James Ro-
driguez. Les supporters 
merengues peuvent déjà 
se frotter les mains...
InfoSport en Direct

PSG 
Kylian Mbappé a fixé une condition pour 

prolonger son contrat

Le numéro 7 du Paris 
Saint-Germain ne 
serait plus forcément 

contre la signature d'un nou-
veau contrat. En revanche, 
il compte bien poser une 
condition pour prolonger...
Kylian Mbappé sera de la 
partie la saison prochaine. 
Un départ de l'ancien Moné-
gasque dès ce mercato estival 
ne semble effectivement pas 
être d'actualité. La situation 
financière des clubs a changé 
avec cette crise du corona-
virus, et le Paris Saint-Ger-
main ne compte logiquement 
pas laisser son prodige partir 
facilement. Le Real Madrid, 
son principal prétendant, en 
est conscient, et ne passera 
pas à l'attaque lors du pro-
chain marché des transferts.
Les Merengues auraient déjà 
un plan bien établi, à savoir 
attendre l'été 2021. D'ici un 
peu plus d'un an, le club de 
la capitale française ne sera 
plus en position de force 
avec le contrat du cham-
pion du monde qui expire 
en 2022, et les Madrilènes 
auront du cash pour mener 
à bien une opération d'une 
telle envergure. Florentino 
Pérez et compagnie n'ont 

donc plus qu'à attendre, tout 
en croisant les doigts pour 
que d'ici là, Nasser Al-Khe-
laïfi et Leonardo ne par-
viennent pas à convaincre 
Mbappé de prolonger.
Mbappé veut une clause libé-
ratoire relativement basse
Ce samedi, le quotidien espa-
gnol AS en dit un peu plus. 
On apprend notamment que 
le joueur serait un peu plus 
enclin à prolonger son contrat 
avec le champion de France 
en titre. D'autant plus que la 
situation actuelle le plonge, 
comme beaucoup d'autres, 
dans une certaine incertitude 
vis à vis de son avenir. En re-
vanche, le Bondynois compte 
poser une condition pour si-
gner un nouveau bail avec le 
club francilien : l'existence 
d'une clause libératoire abor-
dable pour le Real Madrid ou 
tout autre gros club européen.
Les clauses libératoires 
n'étant pas homologuées 
auprès de la LFP, il s'agirait 
donc d'une clause sous seing 
privé, une pratique de plus en 
plus courante et qui avait par 
exemple beaucoup été utilisée 
à l'OGC Nice. Mbappé ne se 
fermerait ainsi pas les portes 
du Real Madrid de façon 

définitive en cas de nouveau 
contrat à Paris, ce qui serait a 
priori le cas sans clause libé-
ratoire. La semaine dernière, 
la presse espagnole évoquait 
qu'il voulait s'éviter cette « 
prison dorée parisienne » 
en signant un nouveau bail. 
Reste tout de même à voir si 
le Paris Saint-Germain accep-
tera la demande de sa star...
InfoSport en Direct

Communales 2020
Ces journalistes devenus conseillers et peut-être maires
Les résultats des élections com-
munales ont été proclamés pro-
visoirement par la Cena aux 
aurores de ce jeudi 21 Mai 2020. 
Comme d'autres corps de mé-
tiers des professionnels des mé-
dias en activités ou non en lice 
ont pu tirer leur épingle du jeu.

Hermann Dimitri Adankpo à 
Porto-Novo dans l'Ouémé, 

Germain Assokou à Djidja dans 
le Zou, Christophe Agbodji à 
Houéyogbé dans le Mono, Ma-
thias Léandre Atignon à Grand-
Popo toujours dans le Mono, 
Émile Houenakon  à Savalou dans 
les Collines, Fataou Amoussa, 
Dg Soleil Levant à So Ava dans 
l'Atlantique, Calixte Adiyéton, 

Malick Gomina, DG du groupe de 
presse Fraternité à Djougou dans la 
Donga et Charles Toko à Parakou 
dans le Borgou qu'on ne présente 
plus au Bénin. Ils sont nombreux 
à franchir le seuil des conseils 
communaux de différentes com-
munes. En attendant de voir leur 
positionnement dans la hiérarchie 
de ces conseils communaux, un 
ou deux se démarquent déjà pour 
le poste de maire. On peut citer 
Malick Gomina DG du groupe 
de presse Fraternité qui veut bri-
guer la mairie de Djougou dans la 
Donga et Charles Toko qui veut  
bien reprendre son poste de maire 
à Parakou dans le Borgou malgré 
la présence des FCBE qui ont eu 
la majorité des conseillers dans la 

troisième ville à statut particulier.
Si beaucoup d'entre eux fran-
chissent pour la première fois 
ce seuil, certains sont habi-
tués à la manœuvre. Plusieurs 
autres confrères sur la liste au 
départ n'ont pas eu la chance 
des premiers. On peut citer le 
cas de Adjohoun dans l'Ouémé 
où le maire Roland Da Hefa, 
journaliste de profession n'a 
pas pu renouveler son mandat 
smde conseiller sur la liste BR.
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